
1/1

ART. 4 N° 24
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M. Ledoux, Mme Magnier, M. Pancher, Mme Sanquer, M. Philippe Vigier, M. Morel-À-L'Huissier 
et M. Benoit
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ARTICLE 4

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« 1° A À l’intitulé de la section 2 du chapitre II du titre Ier, le mot : « onze » est remplacé par les 
mots : « vingt et un » et le mot : « cinquante » par le mot : « soixante ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet de relever le seuil de création du comité social et économique.


